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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 al. 1 LPGA).

E. 2
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité de 60% d’une rente
entière dès le 1er janvier 2023.

E. 3.1
Selon la jurisprudence, une décision par laquelle l'assurance-invalidité accorde une rente
d'invalidité avec effet rétroactif et, en même temps, prévoit l'augmentation, la réduction ou
la suppression de cette rente, correspond à une décision de révision au sens de l’art. 17
LPGA, applicable par analogie (ATF 148 V 321 consid. 7.3.1 ; 145 V 209 consid. 5.3 et les
références ; 125 V 413 consid. 2d et les références).

A/1815/2024 - 9/14 - Dans le cadre du développement continu de l’AI, la LAI, le règlement
du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité (RAI - RS 831.201) et l'art. 17 LPGA
notamment ont été modifiés avec effet au 1er janvier 2022 (modifications des 19 juin 2020
et 3 novembre 2021 ; RO 2021 705 et RO 2021 706). En l’absence de disposition transitoire
spéciale, ce sont les principes généraux de droit intertemporel qui prévalent, à savoir
l’application du droit en vigueur lorsque les faits déterminants se sont produits (cf. ATF 144
V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de l’examen d’une demande d’octroi de rente
d’invalidité, est déterminant le moment de la naissance du droit éventuel à la rente. Si cette
date est antérieure au 1er janvier 2022, la situation demeure régie par les anciennes
dispositions légales et réglementaires en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021. Si elle est
postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit s’applique (cf. arrêt du Tribunal fédéral
9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2. et les références). Dans les cas de révision selon
l'art. 17 LPGA, conformément aux principes généraux du droit intertemporel (cf. ATF 144
V 210 consid. 4.3.1), il convient d’évaluer, selon la situation juridique en vigueur jusqu’au
31 décembre 2021, si une modification déterminante pour le droit à la rente est intervenue
jusqu’à cette date. Si tel est le cas, les dispositions de la LAI et celles du RAI dans leur
version valable jusqu'au 31 décembre 2021 sont applicables. Si la modification



déterminante est intervenue après cette date, les dispositions de la LAI et du RAI dans leur
version en vigueur à partir du 1er janvier 2022 sont applicables. La date de la modification
se détermine selon l'art. 88a RAI (arrêts du Tribunal fédéral 8C_55/2023 du 11 juillet 2023
consid. 2.2 ; 8C_644/2022 du 8 février 2023 consid. 2.2.3). En l’occurrence, il n’est pas
contesté que le droit à la rente de la recourante est né antérieurement au 1er janvier 2022.
Toutefois, la question litigieuse est de savoir si un motif de révision est survenu, selon l’art.
88a RAI, à compter de cette date, de sorte que les dispositions applicables seront citées dans
leur nouvelle teneur. Lorsqu’un droit à la rente a pris naissance antérieurement au 1er
janvier 2022, un éventuel passage au nouveau système de rentes linéaire s'effectue, pour les
bénéficiaires de rente qui n’avaient pas encore 55 ans à cette date, comme c’est le cas de la
recourante, conformément à la let. b des dispositions transitoires de la LAI relatives à la
modification du 19 juin 2020 (ci-après : dispositions transitoires de la LAI). Pour ces
assurés, l’ancien système de rente est maintenu jusqu’au moment où, lors d’une révision, le
taux d’invalidité subit une modification d’au moins 5 points de pourcentage (cf. art. 17 al. 1
LPGA) et que cette modification comporte soit une augmentation du taux d’invalidité qui a
pour effet une augmentation de la quotité de la rente, soit une diminution du taux
d’invalidité qui a pour effet une diminution de la quotité de la rente (cf. let. b al. 1 et 2
dispositions transitoires de

A/1815/2024 - 10/14 - la LAI). Dans ce cas, la fraction de la rente est adaptée aux nouvelles
dispositions et transférée dans le nouveau système de rentes linéaire.

E. 3.2
Un rapport du SMR a pour fonction d'opérer la synthèse des renseignements médicaux
versés au dossier, de prendre position à leur sujet et de prodiguer des recommandations
quant à la suite à donner au dossier sur le plan médical. En tant qu'il ne contient aucune
observation clinique, il se distingue d'une expertise médicale (art. 44 LPGA) ou d'un
examen médical auquel il arrive au SMR de procéder (art. 49 al. 2 RAI ; 142 V 58 consid.
5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_542/2011 du 26 janvier 2012 consid. 4.1). De tels
rapports ne sont cependant pas dénués de toute valeur probante, et il est admissible que
l'office intimé, ou la juridiction cantonale, se fonde de manière déterminante sur leur
contenu. Il convient toutefois de poser des exigences strictes en matière de preuve ; une
expertise devra être ordonnée si des doutes, même faibles, subsistent quant à la fiabilité ou à
la pertinence des constatations effectuées par le SMR (ATF 142 V 58 consid. 5 ; 135 V 465
consid. 4.4 et 4.6 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_371/2018 du 16 août 2018 consid. 4.3.1).
Dans une procédure portant sur l'octroi ou le refus de prestations d'assurances sociales,
lorsqu'une décision administrative s'appuie exclusivement sur l'appréciation d'un médecin
interne à l'assureur social et que l'avis d'un médecin traitant ou d'un expert privé auquel on
peut également attribuer un caractère probant laisse subsister des doutes même faibles quant
à la fiabilité et la pertinence de cette appréciation, la cause ne saurait être tranchée en se
fondant sur l'un ou sur l'autre de ces avis et il y a lieu de mettre en œuvre une expertise par
un médecin indépendant selon la procédure de l'art. 44 LPGA ou une expertise judiciaire
(ATF 135 V 465 consid. 4.6 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_301/2013 du

E. 3.3
En vertu de l’art. 28b LAI, la quotité de la rente est fixée en pourcentage d’une rente entière
(al. 1). Pour un taux d’invalidité compris entre 50 et 69%, la quotité de la rente correspond
au taux d’invalidité (al. 2) ; pour un taux d’invalidité supérieur ou égal à 70%, l’assuré a



droit à une rente entière (al. 3). Pour les taux d’invalidité compris entre 40 et 49%, la quotité
de la rente s’échelonne de 25 à 47.5% (al. 4). La quotité de la rente est déterminée en
fonction de l’incapacité de gain au moment où le droit à la rente prend naissance (cf. art. 28
al. 1 let. c LAI). Le droit à la rente naît au plus tôt à l’échéance d’une période de six mois à
compter de la date à laquelle l’assuré à fait valoir son droit aux prestations conformément à
l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois qui suit le 18e anniversaire de l’assuré (art. 29
al. 1 LAI). Pour évaluer le taux d'invalidité d’un assuré exerçant une activité lucrative, le
revenu qu’il aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait
obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les
traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré. Le Conseil
fédéral fixe les revenus déterminants pour l’évaluation du taux d’invalidité ainsi que les
facteurs de correction applicables (art. 16 LPGA et 28a al. 1 LAI). Selon l’art. 24septies
RAI, le statut d’un assuré est déterminé en fonction de la situation professionnelle dans
laquelle il se trouverait s’il n’était pas atteint dans sa santé (al. 1). L’assuré est réputé
exercer une activité lucrative au sens de l’art. 28a al. 1 LAI dès lors qu’en bonne santé, il
exercerait une activité lucrative à un taux d’occupation de 100% ou plus (al. 2 let. a). L’art.
25 al. 1 RAI, est réputé revenu au sens de l’art. 16 LPGA le revenu annuel présumable sur
lequel les cotisations seraient perçues en vertu de la LAVS, à l’exclusion toutefois : des
prestations accordées par l’employeur pour compenser des pertes de salaire par suite
d’accident ou de maladie entraînant une incapacité de travail dûment prouvée (let. a) ; des
indemnités de chômage, des allocations pour perte de gain au sens de la LAPG et des
indemnités journalières de l’assurance-invalidité (let. b). Les revenus déterminants au sens
de l’art. 16 LPGA sont établis sur la base de la même période et au regard du marché du
travail suisse (art. 25 al. 2 RAI). Selon la jurisprudence, il est possible de fixer la perte de
gain d'un assuré directement sur la base de son incapacité de travail en faisant une
comparaison en pourcent. Cette méthode constitue une variante admissible de la
comparaison des revenus basée sur des données statistiques : le revenu hypothétique
réalisable sans invalidité équivaut alors à 100%, tandis que le revenu d'invalide est estimé à
un pourcentage plus bas, la différence en pour-cent entre les deux valeurs exprimant

A/1815/2024 - 12/14 - le taux d'invalidité (comparaison en pour-cent ; ATF 119 V 475
consid. 2b ; 114 V 313 consid. 3a ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_312/2016 du 13 mars 2017
consid. 5.4.1). L'application de cette méthode se justifie lorsque les salaires avant et/ou
après invalidité ne peuvent pas être déterminés, lorsque l'activité exercée précédemment est
encore possible (en raison par exemple du contrat de travail qui n'a pas été résilié), ou
encore lorsque cette activité offre de meilleures possibilités de réintégration professionnelle,
en raison, par exemple, d'un salaire sans invalidité supérieur à celui avec invalidité (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_237/2016 du 24 août 2016 consid. 2.2 et les références). Une simple
comparaison de pourcentage peut suffire lorsque l’assuré dispose d’une capacité résiduelle
de travail dans son activité habituelle et qu’aucune autre activité n’est mieux adaptée à ses
limitations fonctionnelles. Le taux d’invalidité est alors identique au taux d’incapacité de
travail (cf. ATF 114 V 310 consid. 3a ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_562/2022 du 12
septembre 2023 consid. 6 et les références).

E. 4
En l’occurrence, le SMR a retenu le 23 février 2024, sur la base du dossier de la recourante,
qu’aucune aggravation n’avait été rendue plausible sur le plan ORL et que bien que sa
psychiatre retenait une fatigue multifactorielle fluctuante et un épisode dépressif moyen



associé à des facteurs contextuels défavorables, avec une capacité de travail de 30% au 30
novembre 2023 et de 40% au 12 janvier 2024, il fallait retenir que la recourante était
capable de travailler comme secrétaire à 60%, car les limitations fonctionnelles
apparaissaient superposables à celles qui prévalaient précédemment et qui avaient été
jugées compatibles avec l’exercice de l’activité de secrétaire à 60%. Ainsi, la psychiatre
semblait faire une appréciation différente d’un même état de fait tenant compte notamment
des facteurs de stress professionnel. Au vu de ces éléments, les conclusions du SMR du 26
mai 2023 restaient valables. Cet avis du SMR ne permet pas de retenir comme établi, au
degré de la vraisemblance prépondérante, que l’état de santé de la recourante ne s’est pas
aggravé en août 2023 ni qu’elle était capable de travailler à 60%. Il est en effet sérieusement
remis en cause par les rapports médicaux motivés des médecins traitants de la recourante,
soit ceux établis le 5 septembre 2023 par la Dre F______ et le 5 octobre 2023 par la Dre
E______. Il ressort également de ces rapports que la capacité de travail de la recourante
pourrait avoir déjà été de moins de 60% depuis janvier 2023, car elle pourrait avoir effectué
ce taux en surcharge et en prenant des congés permettant de le gérer (cinq semaines de
vacances entre avril et juillet 2023). Par ailleurs, dans la mesure où le rapport final MOP du
5 juin 2023 retenait, par erreur, une capacité de travail de 60%, au lieu d’un 40%, en qualité
de secrétaire aux HUG, dans un environnement adapté à ses limitations fonctionnelles, il se
justifie de lui soumettre à nouveau le cas, afin qu’il se prononce à nouveau sur la

A/1815/2024 - 13/14 - capacité de travail de la recourante en tenant compte des rapports
médicaux des médecins traitants de la recourante ainsi que des constats faits par son
employeur. Il convient de rappeler à cet égard que selon une note de travail de l’OAI du 31
janvier 2024, suite à une séance aux HUG du 30 janvier 2024, en fin de prestation depuis le
29 décembre 2022, la capacité de travail de la recourante était évaluée entre 30 et 40% en
tant que secrétaire et il semblait impossible d’augmenter son taux de travail en raison de son
état de santé. Dans le cas où le service de réadaptation confirmerait une capacité de travail
de 60% dans une activité adaptée, il serait alors nécessaire de faire procéder à une expertise
indépendante (ORL et psychiatrique) de la recourante.

E. 5
Le recours est ainsi partiellement fondé. La décision querellée sera annulée en tant qu’elle
concerne le droit à la rente de la recourante dès le 1er janvier 2023 et la cause sera renvoyée
à l’intimé pour instruction complémentaire pour la période courant dès le 1er janvier 2023.
La décision sera confirmée pour les périodes précédentes. La recourante obtenant gain de
cause et étant assistée d’un conseil, elle a droit à des dépens qui seront fixés à CHF 2'500.-
et mis à la charge de l’intimé (art. 61 let. g LPGA). Un émolument de CHF 200.- sera mis à
la charge de l’intimé (art. 69 al. 1bis LAI).

A/1815/2024 - 14/14 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :
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